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des organisations non gouvernementales, syndicats, ins
titutions religieuses, groupernents d'etudiants et autres 
orpnisations interessees, ainsi quc par celle des biblio
theques et des ecoles ; 

8. Prie egalement le Secretaire general de garder 
constamment a l'etude la question des moyens d'encou
rager Jes institutions specialisees et les organes de 
!'Organisation des Nations Unies qui s'orrnpent de 
questions relatives a ]'apartheid et a la discrimination 
raciale en Afrique australe a cooperer et a coordonner 
leurs activites ; 

9. Pri.e en outre le Secretaire general d'etablir un 
centre d'information des Nations Unies en Afrique du 
Sud en vue de faire largement connaitre les buts et 
objectifs de l'Organisation des Nations Unies; 

10. Prie le Sec1etaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, !ors de sa vingt-quatrieme ses
sion, sur !'application de la presente resolution et, en 
particulier, sur les mesures que le Gouvernement 
sud-africain aura prises pour donner effet au para
graphe 3 ci-dessus. 
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2440 (XXIII). Rap~rt du Groupe special d'ex
perts charge d etudier le traitement des pri
soonien politlques en Afrique du Sud 

L' Assemblee generale, 

AyrJnt examine les recommandations figurant dans 
la resolution 1333 (XLIV) du Conseil economique et 
social, en date du 31 mai 1968, 

Rappe/ant sa resolution 2144 A (XXI) du 26 octobre 
1966 sur la question de la violation des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales, y compris la 
politique de discrimination raciale et de segregation 
ainsi que la politique d'apartheid, dans tous Jes pays, 
en particulier dans les pays et territoires coloniaux et 
dependants, et sa resolution 2307 (XXII) du 13 de
cembre 1967 sur la politique d'apartheid du Gouver
nement sud-africain, 

Gravement preoccupee par Jes preuves que le rap
~rt 211 du Groupe special d'experts cree conformement 
a la resolution 2 (XXIII) de la Commission des droits 
de l'homme, en date du 6 mars 1967 26, donne de 
!'intensification des pratiques inhumaines dont le Gou
vemement sud-africain use contre les adversaires de 
la politique d'apartheid, 

Decidee a proteger Ies droits de l'homme et les 
libertes fondamentales et souhaitant qu'il soit mis fin 
immediatement et d'urgence aux violations des droits 
de l'homme et des libertes fondamentales en Afrique 
du Sud, 

1. Reaffirme -qu'elle reconnait la legitimite de la 
Jutte que menent les adversaires de l'apartheid pour 
jouir des droits de l'homme et de., libertes fonda
mentales; 

2. Condamne sous toutes leurs formes les tortures 
et les traitements inhumains et degradants infliges aux 
prisonniers et aux detenus dans les prisons sud
africaines et aux personnes arretees par la police en 
Afrique du Sud, au cours des interrogatoires et pendant 
la detention dans les prisons, comme l'indique le rapport 
du Groupe special d'experts cree conformement a la 

211 E/CN.4/950 et Corr.1. 
26 Voir Documents officiel.1 d:, 1..:,mseil economique et social 
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resolution 2 (XXIII) de la Commission des droits 
de l'homme; 

3. Demande au Gouvernement sud-africain: 
a) D'entreprendre des enquetes sur le~ violations 

mentionnees dans le rapport du <;iroupe special ~•~~perts 
en vue de determiner le degre de responsabthte des 
individus dont le nom figure dans l'appendice II au 
chapitre VII dudit rapport, afin de Jes punir en conse
quence; 

b) D'offrir a toutes les personnes auxquelles il a 
ete porte prejudice la possibilite de toucher des dom
mages-interets ; 

c) D'abolir la loi des 180 jours (180-day law) et 
la loi sur le terrorisme (Terrorism Act) en vertu 
desquelles les adversaires de la politique d'apartheid 
peuvent etre detenus sans inculpation ni proces, ainsi 
que la loi sur la repression du commuriisrne (Suppres
sion of Communism Act), la loi sur le sabotage 
(Sabotage Act) et lois analogues, et de s'abstenir 
egalement d'incorporer dans d'autres lois It's principes 
contenus dans ces lois ; 

d) De remettre immediatement en liberte M. Robert 
Sobukwe: 

e) De remettre immediatement en liberte tous les 
autres prisonniers politiques et toutes les µersonnes 
detenues dans les prisons sud-africaines OU arretees 
par la police en raison de leur opposition a la politique 
d'apartheid; 

4. Prie les Etats Membres de faire en sorte que la 
plus grande publicite soit donnee sur leur territoire au 
rapport du Groupe special d'experts; 

5. Demande au Gouvernement sud-africain de faire 
rapport au Secretaire general sur les mesures qu'il 
aura prises ou envisagera de prendre conformement au 
paragraphe 3 ci-dessus ; 

6. Prie le Secretaire general : 
a) De prendre des mesures pour porter le pl.us 

largement possible a l'attention du public le rapport 
du Groupe special d'experts; 

b) De faire rapport a I' Assemblee gencrale, lors de 
sa vingt-quatrieme session, sur !'application de la 
presente resolution. 

1748• seance pleniere, 
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2441 (XXIII). Annee internatlonale dee droits 
de l'homme 

L' Assemblce generate, 

Rappe/ant sa resolution 1961 (XVIII) du 12 decem
bre 1963 dans laquelle elle a designe l'annee 1968 comme 
Annee internationale des droits de l'homme, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 2081 (XX) du 
20 decembre 1965, 2217 (XXI) du 19 decembre 1966 
et 2339 (XXII) du 18 decembre 1967, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
les mesures et activites entreprise'· par les Etats Mem
bres, Jes organes de l'Organisatim1 des Nations unies, 
les institutions specialisees, les organisations intergou
vernementales regionales et Jes organisations nationales 
et internationales interesses a !'occasion de l' Annie 
internationale dPs droits de l'homm·. 27 , 

Estimant que, en depit des violations des droits de 
l'homme qui se sont produites et contim1ent de se pro
duire pendant L\nnee internat:,·Cvik :ies (\j'1its dt 
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l'homme, bon nombre de ces mesures et activites ont 
contribue a favoriser le respect universe! et effectif des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales pour 
tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion, 

1. Exprime ses remerciements aux Etats Membres, 
aux organes de l'Organisation des Nations Unies, aux 
institutions s~cialisees, aux organisations intergouver
nementales regionales et aux organisations nationales et 
intemationales interesses pour leurs efforts et leurs 
initiatives a l'occasion de l' Annee internationale des 
droits de l'homme, notamment en ce qui concerne l'ap
plication des mesures indiquees dans les annexes aux 
resolutions 2081 (XX) et 2217 A (XXI) de l'Assem
blee generate ; 

2. Esprime egalement ses remerciements aux Etats 
Membres, aux organes des Nations Unies, aux institu
tions s~ialisees, aux organisations intergouvernemen
tales regionales et aux organisations nationales et inter
nationales interesses qui ont tenu le Secretaire general 
au cour,mt de leurs efforts et de leurs initiatives a l'oc
casion de l'Annee internationale des droits de l'homme, 
et Jes invite a continuer de communiquer le plus pos
sible de renseignements pertinents au Secretaire general 
pour lui permettre d'etablir le rapport final sur l' Annee 
internationale des droits de l'homme qu'il doit sou
mettre a l' Assemblee generate, Jors de sa vingt-qua
trieme session, conformement a la resolution 2339 
(XXII) de I' Assemblcc generate; 

3. lwvi.te les Etats Membres a envisager de pour
suivre, apres la fin de I' Annee internationale des· droits 
de l'homme et scion les besoins, Jes activites entre
prises pendant l' Annce internationale qu'il serait utile 
de continuer pour promouvoir et proteger Jes droits de 
l'homme et les libertes fondamentales ; 

4. Considere que le bulletin d'information sur l'An
ncc internationale des droits de l'homme prepare par le 
Secretaire general a ete tres utile et prie le Secretaire 
general de continuer a publier, de temps a autre, un 
bulletin special contenant des renseignements sur les 
activites de !'Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees dans_ le domaine des droits de 
l'homme et une bibliographic des documents et publi
cations importants dans ce domaine. 

17488 seance pleniere, 
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2442 (XXIU). Conf~rence internationale 
dea droita de l'homme 

L' Assetnblee generale, 
Roppelant sa resolution 2081 (XX) du 20 decembre 

1965 relative a I' Annee internationale des droits de 
l'homme, 

Prenanl note avec satisfaction de l' Acte final de la 
Conference internationale des droits de l'homme 28 , qui 
s'est tenue a Teheran du 22 avril au 13 mai 1968, 

Convaincue que la Conference a apporte une contri
bution importante et constructive a la cause des droits 
de l'homme et qut> ses resultats devraient se traduire 
par des mesures efficaces de la part des Etats, des or
ganes competents de }'Organisation des Nations Unies 
et des organismes qui lui sont rattaches, ainsi que des 
autres organisatious interessees, 

1. Exprime sa gratitude au Gouvernement et au 
peuple iraniens pour avoir accueilti la Conference inter-

:is Publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.68.XIV.2. 

nationale des droits de l'homme, pour les excellentes 
dispositions qu'ils ont prises et pour l'hospitalite dont 
ils ont fait preuve a l'egard de tous les participants; 

2. E.rprime ,;gale111ent ses remcrciements au Secre
taire general, au Secretaire executif de la Conference 
et aux membres du Secretariat pour la fa,on efficace 
dont ils ont prepare et assure les services de la Confe
rence; 

3. E.rprime sa satisfaction devant les travaux de la 
Conference, qui constituent un fondement solide pour 
les mesures et les initiatives que pourront prendre ulte
rieurement l'Organisation des Nations Unies et les 
autres organismes internationaux interesses, ainsi que 
les Etats et les organisations nationales interessees; 

4. Confirmc les vues de la Conference scion les
quelles ii est urgent d'eliminer Jes denis et les violations 
des droits de l'homme ; 

5. Approuve la Proclamation de Teheran 28 comme 
reaffirmation importante et opportune des principes 
contenus dans la Declaration universelle des droits de 
l'homme et dans les autres instruments internationaux 
relatifs aux droits de l'homme ; 

6. Invite instamment tous Jes Etats et Jes organisa
tions interessees a prendre de nouvelles mesures en vue 
d'assurer la pleine realisation des droits de l'homme sur 
la base des recommandations de la Conference ; 

7.. Demandc instamment a tous les Etats et a toutes 
les organisations interessees d'encourager et d'aider 
tous les moyens d

0

information de masse a donner une 
large publicite a la Proclamation de Teheran et aux 
travaux de la Conference, selon qu'il conviendra, et a 
apporter leur appui aux realisations, aux activites et 
aux preoccupations de !'Organisation des Nations Unies 
clans le domaine des droits de l'homme ; 

8. Invite le Secretaire general a communiquer aux 
organes competents de l'Organisation des Nations 
Unies et aux institutions specialisees les resolutions ou 
parties de resolutions de la Conference qui les inte
ressent; 

9. Invite le Secretaire general ainsi que les organes 
de !'Organisation des Nations Unies et les institutions 
specialisees interesses a prendre les mesures appropriees 
pour donner suite aux resolutions et aux recommanda
tions de la Conference ; 

10. Invite en outre le Secretaire general a faire 
rapport a l'Assemblee generate, !ors de sa vingt-qua
trieme session, sur les mesures prises et les progres 
realises en ce qui concerne la mise en ceuvre des recom
mandations de la Conference par les Etats Membres 
ainsi que par les organes de !'Organisation des Nations 
Unies, les institutions specialisees et Jes autres organi
sations intergouvernementales interesses; 

11. Decide d'accorder, dans la mesure du possible, 
son attention aux resolutions de la Conference clans le 
cadre de l'examen. des points correspondants de son 
ordre du jour. 

1748• seance plenierc, 
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2443 (XXID). Reapect et miae en muvre dee 
droita de l'homme dana lea territolrea 
oeeupe11 

L' Assemhlce generate. 
Guidee par Jes buts et principes de la Charte des 

Nations Unies et par la Declaration universelle des 
droits de l'homme. 
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